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Formulaires Indemnité de chômage 
jusqu’à fin 2025 et à compter de 2026 
En janvier 2026, l’assurance-chômage mettra en place un nouveau système de décompte incluant le 
nouvel eService « Demande d’indemnité de chômage » et des formulaires pouvant être traités numéri-
quement, afin de garantir des processus plus efficaces. 

Afin de faciliter et d’accélérer le traitement de vos données par la caisse de chômage, il vous est  
possible d’utiliser les eServices disponibles sur la plate-forme Job-Room. Ils garantissent un transfert 
confidentiel et sécurisé de vos données. 

Les eServices « Demande d’indemnité de chômage » (à compter du 06.01.2026) et « Indications de  
la personne assurée » (IPA), ainsi que tous les formulaires publiés sont accessibles via le code QR  
ci-dessous ou le lien : www.travail.swiss > Demandeurs d’emploi > eServices et formulaires. 
Veuillez communiquer ce lien à votre ancien employeur en lieu et place d’un formulaire vierge. 

 
Les employeurs et les personnes qui ne souhaitent pas utiliser les eServices doivent procéder comme 
suit : téléchargez le formulaire, puis ouvrez-le dans Acrobat Reader et non pas dans un navigateur.  
Il est important que le formulaire soit rempli sur ordinateur, car il sera scanné par la caisse de chômage 
au moyen d’un logiciel de reconnaissance de caractères. Une fois le formulaire complété, veuillez l’im-
primer pour signature et l’envoyer à la caisse de chômage, accompagné de toutes les annexes.  

Nouvelles compétences et nouveaux processus : 
« Indications de la personne assurée » (IPA) – pour le décompte mensuel 

Nous vous recommandons d’envoyer le formulaire IPA via l’eService disponible sur Job-Room. En ef-
fet, la transmission numérique facilite et accélère le traitement par la caisse de chômage. Si vous ne 
disposez pas encore d’un compte Job-Room, le formulaire IPA vous sera envoyé automatiquement le 
22 de chaque mois par voie postale. 
Au cas où vous auriez besoin d’un duplicata du formulaire IPA - par exemple en cas de perte ou si 
vous ne l’avez pas reçu au 25 du mois - veuillez le signaler à votre ORP jusqu’à fin 2025 ou, à compter 
de janvier 2026, directement à votre caisse de chômage. 

« Demande d’indemnité de chômage » – pour le premier décompte         valable dès le 06.01.2026  

Nous vous recommandons de transmettre votre demande d’indemnité de chômage via l’eService de 
Job-Room une fois que vous aurez eu votre premier rendez-vous avec l’ORP et aurez procédé à votre 
inscription sur Job-Room. En effet, la transmission numérique facilite et accélère le traitement de votre 
dossier par la caisse de chômage. Après l’envoi de votre demande, vous avez la possibilité d’envoyer 
des annexes complémentaires à la caisse de chômage via l’eService.  
Si vous n’avez pas encore ouvert de compte Job-Room dans la semaine qui suit la finalisation de votre 
inscription par l’ORP, le formulaire vous sera envoyé par voie postale. Nous vous prions de le remplir 
impérativement en caractères d'imprimerie. 

https://www.arbeit.swiss/secoalv/fr/home/service/formulare/formulare-fuer-arbeitslose.html

